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▲

Des sternes à bec orange 
dans l’archipel des Glénan

Bruno Ferré

Depuis le milieu des années 1990, des sternes au 
bec orange sont occasionnellement observées sur 
l’île aux Moutons. L’oiseau présent en 2017 était 
bagué, il s’agissait d’une sterne élégante, espèce 
des côtes américaines de l’océan Pacifique.  

À environ 8 km au large de la commune de 
Fouesnant, Finistère, l’île aux Moutons 

(Moelez en breton) est l’île de l’archipel des 
Glénan la plus proche du continent. Elle 
accueille chaque année une importante 
colonie plurispécifique de sternes. Géré 
par Bretagne Vivante – SEPNB, ce site est 
classé en réserve associative depuis 1960 
et bénéficie de deux arrêtés de protection 
de biotope, l’un sur la partie terrestre depuis 
1999 et l’autre en mer sur le proche domaine 
public maritime depuis 2004. Il est inclus 
dans le réseau Natura 2000 depuis 2009. 

Nidification et protection 
des sternes aux Moutons

Les premières mentions de la présence 
de sternes nicheuses sur l’île remontent 
à 1945. Jusque dans les années 1960, 
seule la sterne pierregarin Sterna hirundo 
y était notée (Dorval, 1968). En 1969, la 
sterne de Dougall S. dougallii et la sterne 
caugek S. sandvicensis y sont dénombrées 
(Henri, 1980). Cette colonie plurispécifique 
a connu une forte expansion, devenant 
la plus importante colonie de sternes en 
Bretagne et l’une des toutes premières en 
France. À titre d’exemple, en 2017 ont y 
comptait 2552 couples de sternes caugek, 
271 couples de sternes pierregarin et 46 
couples de sternes de Dougall. De fait, 
c’est maintenant la plus grande colonie 
française pour cette dernière espèce au 
statut de conservation très défavorable : 
« en danger critique d’extinction » en France 
dans un contexte de chute de 50 % de ses 
effectifs européens depuis les années 1970 

(Cadiou, 2010). Cela renforce le besoin 
de protection du site, d’autant que l’île 
aux Moutons, placée à mi-distance entre 
les ports les plus proches et le cœur de 
l’archipel des Glénan, constitue une étape 
et un point de débarquement privilégiés 
pour les plaisanciers. [1]

Afin d’assurer l’information du public, la 
protection de la colonie et le suivi de la nidi-
fication des sternes, une équipe intervient 
tout au long de la saison : un conserva-
teur salarié aidé de bénévoles, dont deux 
co-conservateurs. Le gardiennage de la 
colonie est assuré par des jeunes hommes 
et femmes en contrat de service civique, 
présents chaque année sur l’île de mi-avril 
à fin août. Ils se relayent tout au long de 
la saison de reproduction, ce qui permet 
une surveillance et un suivi complet de la 
colonie. Cette présence, indispensable au 
maintien des oiseaux sur l’île, permet aussi 
des observations naturalistes originales, 
comme l’estivage d’une mouette de Sabine 
Xema sabini (Bazire, 2012). Les observa-
tions relatées ici rentrent dans ce cadre.

Découverte d’une sterne 
élégante et d’un hybride

Des sternes « à bec orange » ont été obser-
vées sur les Moutons en 1995 et 1996, en 
2001, puis annuellement de 2003 à 2006, 
s’agissant toujours d’individus isolés qui 
n’ont pas alors été identifiés au niveau de 
l’espèce : s’agissait-il de sternes voya-
geuses S. bengalensis d’origine africaine 
(mais cette espèce n’a jamais été rencon-
trée formellement à une si haute latitude), ou 
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qui a fréquenté le banc d’Arguin, dans le 
bassin d’Arcachon, Gironde, chaque année 
de 1974 à 1984. Un second individu y a 
été noté cette dernière année et, depuis, 
l’espèce fréquente ce site quasi annuelle-
ment. Des sternes élégantes ont ensuite 
été notées sur la colonie de sternes caugek 
de l’île de Noirmoutier, en Vendée, où il y 
a eu au moins trois individus différents. 
Sur ces deux sites, des couples mixtes 
(sterne élégante × sterne caugek) ont occa-
sionnellement produit de jeunes hybrides. 

Certains de ces oiseaux ont également 
été observés hors des colonies pendant 
leur dispersion postnuptiale, par exemple 
aux Sables d’Olonne, et les oiseaux notés 
dans les années 1990 aux Moutons sont 
maintenant attribués à cette espèce. La 
sterne élégante a également été notée 
sur le littoral méditerranéen (Stoddart & 
Batty, 2018). Peut-être l’espèce est-elle 
même plus abondante en Méditerranée 
que sur le littoral atlantique, puisque pas 
moins de huit individus différents ont été 

[2] Sterne élégante paradant parmi les sternes caugeks

[3] Sterne hybride en position d’incubation au sein de la colonie de sternes caugeks
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de sternes élégantes S. elegans d’origine 
américaine ? La sterne à bec orange qui 
a fréquenté la colonie des Moutons du 
25 mai au 4 juin 2017 étaient baguée   : 
il s’agissait d’une sterne élégante  ! Son 
séjour, qui semblait se prolonger, nous a 
fait espérer une reproduction de l’espèce 
aux Moutons, au moins en couple mixte 
avec une sterne caugek, mais il n’en a 
pas été ainsi [2]. 

Du 31 mai au 7 juin, une sterne ressem-
blant à une sterne caugek mais dotée 
d’un bec bizarrement coloré, partiellement 
orangé, a fait une tentative de nidification : 
apparié à une sterne caugek, cet oiseau 
a été fréquemment observé en position 
de couveur puis a disparu subitement de 
la colonie. Son aspect correspondait à ce 
qui est donné par la littérature pour les 
hybrides entre sterne élégante et sterne 
caugek (Dies et al., 2018). Un individu 
semblable a de nouveau été observé aux 
Moutons en 2018, de passage sur la seule 
journée du 6 juin.[3]

Quelques informations 
sur la sterne élégante

Cette espèce niche en Californie et au 
Mexique, sur les côtes de l’océan Pacifique. 

[1] Vue sur la colonie plurispécifique depuis la tour du phare
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Sa population est restreinte (moins de 
100 000 individus), regroupée à 95 % sur 
une seule île du golfe de Californie. Ses 
mouvements de dispersion sont générale-
ment limités, de la Californie au Costa Rica, 
mais quelques individus s’aventurent plus 
loin, sous l’influence, semble-t-il, d’événe-
ments météorologiques (en particulier El 
Niño) qui expliqueraient même les rares 
observations de l’espèce au cœur des 
États-Unis et sur la côte ouest de l’Atlantique 
(Shoch & Howell, 2013).

La présence de la sterne élégante sur les 
côtes européennes est envisagée depuis 
les années 1980, suite à l’observation 
d’oiseaux lui ressemblant fortement, mais 
cette identification était mise en doute 
jusqu’à ce que des analyses génétiques 
confirment qu’il s’agit bien de sternes élé-
gantes (Dufour et al., 2017). Ces données 
européennes, rassemblées par Stoddart 
& Batty (2018), indiquent que la sterne 
élégante a été observée en France, en 
Espagne, au Portugal, en Belgique, aux 
Pays-Bas, dans le nord de l’Allemagne, en 
Irlande et en Grande-Bretagne. Il y a aussi 
des données africaines, aux Canaries et 
en Afrique du Sud.

En France, la première mention (qui était 
également la première en Europe mais 
avait été initialement identifiée comme 
sterne voyageuse) concernait un oiseau 
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observés entre 2006 et 2018 à l’Albufera 
de Valence, formant à neuf reprises des 
couples purs qui ont produit des jeunes 
(Dies et al., 2018).

L’oiseau qui a stationné aux Moutons en 
2017 était bagué « vert sur jaune », com-
binaison qui permet de l’identifier comme 
l’individu bagué le 3 juillet 2003 au banc 
d’Arguin en Gironde. Grâce à ces bagues, 
les ornithologues spécialistes de l’espèce 
nous ont transmis des informations qui 
permettent de retracer son parcours durant 
la saison 2017 : il avait été observé en 
mars en Afrique du Sud, puis fin avril et 
début mai au banc d’Arguin, Gironde, pour 
continuer sa remontée de la côte atlantique 
en stationnant une dizaine de jours dans 
la colonie de l’île aux Moutons. Il a été 
retrouvé à partir du 7 juin dans une colonie 
de sternes caugek en Angleterre, pays où 
il a visité plusieurs sites jusqu’au 22 juin. 
Cet oiseau avait précédemment niché sur 
le banc d’Arguin et à Noirmoutier, élevant 
plusieurs hybrides, et avait déjà été noté 
en Afrique du Sud en janvier 2007. [4]

Voilà une illustration inattendue de l’intérêt 
du baguage des oiseaux, qui permet un 
complément de connaissances scientifique 
sur la répartition et le calendrier migratoire 
d’une espèce occasionnelle. n
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[4] Bagues colorées bien visibles permettant l’identification de cette sterne élégante
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▲

Découverte du campagnol 
roussâtre sur l’île d’Ouessant 
Olivier LORVELEC, Pascal ROLLAND, Patricia LE QUILLIEC, 
François QUENOT & Alain BUTET

Présent sur l’ensemble de la Bretagne continentale, 
le campagnol roussâtre (Myodes glareolus) est, en 
revanche, absent de la grande majorité des îles 
bretonnes. Sa présence sur l’île d’Ouessant, où il 
a été découvert en septembre 2017, est le résultat 
d’une introduction involontaire récente.

En 2015, Rolland et Hamon signalaient, 
dans l’Atlas des Mammifères de 

Bretagne, la présence sur l’île d’Ouessant 
(Finistère ; 1558 ha) de quatre espèces de 
rongeurs (mulot sylvestre, souris grise, rat 
noir et rat surmulot), d’un lagomorphe (lapin 
de garenne), et de deux « insectivores » 
(crocidure des jardins et hérisson d’Europe). 
En septembre 2017, un inventaire des 
micromammifères, basé sur le piégeage, a 
été mené dans tous les milieux écologiques 
de cette île. La plupart de ses îlots rocheux 
périphériques présentant une végétation 
terrestre pérenne, ainsi que l’île de Keller 
(28 ha), ont également été échantillonnés. 
Cet inventaire a permis de détecter la pré-
sence du campagnol roussâtre (Myodes 
glareolus), nouvelle espèce sur l’île d’Oues-
sant (voir photo). Vingt-sept individus y 
ont été capturés à l’aide de pièges non 
vulnérants INRA (Aubry, 1950), destinés 
à la capture de mammifères de moins de 
40 g. En revanche, aucun individu de cette 
espèce n’a été capturé sur les îlots rocheux 
et sur l’île de Keller.

Le campagnol roussâtre est un rongeur 
appartenant à la sous-famille des Arvicolinae 
au sein de la famille des Cricetidae. En 
France, il est présent partout à l’exception 
du littoral méditerranéen et de la Corse 
(Saint Girons, 1984). Il est notamment pré-
sent partout en Bretagne continentale, 
Loire-Atlantique incluse (Verger, 2015). 
Jusqu’à la fin du XXe siècle, Belle-Île-en-
Mer (Morbihan  ; 8563 ha) était la seule 
île française où sa présence était connue 

(Heim de Balsac, 1940, Saint-Girons, 1984). 
Cependant, Miller (1908) et Saint-Girons 
& Beaucournu (1970) l’avait également 
recensé sur l’île Anglo-Normande de Jersey 
(11 820 ha). La présence du campagnol 
roussâtre a été signalée sur l’île Dumet 
(Loire-Atlantique ; 8 ha) à partir de 2013 
(Montfort, 2014) et il s’agit, selon toute 
vraisemblance, d’une introduction récente, 

Campagnol roussâtre (Myodes glareolus). 
Île d’Ouessant, 29 septembre 2017.
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